
 

Article 1 – Maxima applicables à la part de redevance
assimilable  au  loyer  et  aux  charges  locatives
récupérables

La part de la redevance mensuelle prise en compte pour le
calcul de l'aide personnalise�e au logement, assimilable au
loyer et  aux charges locatives re�cupe�rables,  acquitte�  par
le/la  re�sident(e),  hors  de�penses  lie�es  aux  prestations
facultatives ne doit pas exce�der un maximum qui est fixe�
en  euros  par  type  de  logement  et  dont  le  montant  est
inscrit dans ladite convention. 

Ce  maximum  applicable  a"  la  part  de  la  redevance
assimilable au loyer et aux charges locatives re�cupe�rables
est re�vise� , en fonction de l'article L. 353-9-2 du Code de la
Construction et de l'Habitation, au 1er janvier de chaque
anne�e  en  fonction  de  l'Indice  de  Re� fe�rence  des  Loyers
(IRL) pre�vu a"  l'article 17 de la loi n°89-462 du 6 juillet
1989 modifie�e. La date de l'IRL prise en compte pour cette
re�vision  est  celle  du  deuxie"me  trimestre  de  l'anne�e
pre�ce�dente. 

La  redevance  pratique�e  peut,  dans  la  limite  de  la
redevance  maximum  et  de  l'IRL,  e2 tre  re�actualise�e
annuellement,  dans  les  conditions  pre�vues  a"
l'article L.353-9-3  du  Code  de  la  Construction  et  de
l'Habitation. 

Cette  redevance  peut,  en  outre,  dans  la  limite  de  la
redevance maximum pre�cite�e,  apre"s  que le  gestionnaire
aura recueilli l'avis du pre� fet, e2 tre re�ajuste�e annuellement
en cas d'ame� lioration notable du service rendu. 

Article 2 –  Part de redevance assimilable au loyer et
aux charges locatives

La part de la redevance assimilable au loyer et aux charges
locatives  re�cupe�rables  et  seule  prise  en compte pour  le
calcul de l'APL, correspond aux e� le�ments suivants :

I – En ce qui concerne l'e�quivalence du loyer : 

La  participation  du  (de  la)  re�sident(e)  aux  charges
financie"res annuelles affe�rentes a"  l'immeuble recouvre : 

a) Le remboursement :

– des charges affe�rentes a"  l'ensemble des de�penses
effectue�es pour la construction, l'ame� lioration ou
l'acquisition-ame� lioration de la re�sidence sociale ;

– des frais ge�ne�raux du proprie�taire ;
– de la provision pour grosses re�parations au sens

de l'article 606 du Code Civil ;
– le  montant  de  la  prime  d'assurance  de

l'immeuble ;
– la taxe foncie"re sur la proprie� te�  ba2 tie.

b)  Les  frais  de  fonctionnement  relatifs  a"  la  re�sidence
sociale, a"  savoir : 

– frais de sie"ge du gestionnaire ;
– frais fixes de personnel administratif ;
– toutes  les  de�penses  de  menu  entretien  au  sens

des articles 1754 et 1755 du Code Civil ;
– provisions pour gros entretien en application des

articles 1719, 1720 et 1721 du Code Civil et frais
de  personnel  et  fournitures  affe�rents  a"  ces
travaux. 

En  sont  exclus  les  frais  relatifs  a"  l'amortissement  du
mobilier.

II  –  L'e� le�ment  e�quivalent  aux  charges  locatives
re�cupe�rables,  sommes accessoires  au  loyer  principal,  et
pris  en  compte  forfaitairement,  est  exigible  en
contrepartie :

– des services  rendus lie�s  a"  l'usage des diffe�rents
e� le�ments de la chose loue�e : eau froide, e� lectricite� ,
chauffage, ascenseur ;

– des de�penses d'entretien courant et des menues
re�parations sur les e� le�ments d'usage commun de
la  chose  loue�e,  qui  ne  sont  pas  la  conse�quence
d'une  erreur  de  conception  ou  d'un  vice  de
re�alisation  :  entretien  ascenseur,  de�pannages,
consommation  d'eau  et  d'e�nergies  des  parties
communes ;

– du  droit  de  re�sidence  et  des  impositions  qui
correspondent  a"  des  services  dont  le  re�sident
profite directement : taxe enle"vement des ordures
me�nage"res.

En sont exclues les de�penses relatives a"  l'amortissement
du mobilier, a"  l'action socio-e�ducative. 

Article 3 – Prestations annexes / services collectifs 

I  –  Les  prestations  annexes  automatiquement  inte�gre�es
dans la redevance sont les suivantes :

– mise a"  disposition et entretien du mobilier ;
– mise a"  disposition des e�quipements.

II  –  Les  prestations  facultatives  faisant  l'objet  d'une
facturation comple�mentaire : 

– mise a"  disposition d’une laverie : tarif lavage : 1€,
tarif se�chage : 1 € ;

– participation forfaitaire des tiers he�berge�s s’e� le"ve
a"  2,36 € par jour. Elle est re�visable annuellement
et payable mensuellement a"  terme e�chu.
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